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Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

Extrait du Registre des délibérations du
Conseil de Communauté
Séance du 15 décembre 2022

Membres du Conseil de Communauté en exercice : 123
Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, s'est réuni, sous la présidence de Madame Anne VIGNOT,
Présidente de Grand Besançon Métropole.
Ordre de passage des rapports: 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28,
29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40,41,42,43,44,45,46,47,48, 49, 50, 51, 52.
La séance est ouverte à 18h05 et levée à 22h35.
Etaient présents : Audeux : Mme Françoise GALLIOU (à partir de la question n°7) Avanne-Aveney : Mme Marie-Jeanne
BERNABEU Besançon : Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY (à partir de
la question n13), Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN (à partir de
la question n°7), M. François BOUSSO, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET, Mme Annaick CHAUVET,
Mme Julie CHETTOUH, M. Sébastien COU DRY, M. Philippe CREMER, M. Laurent CROIZIER, M. Benoit CYPRIANI,
Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT (à partir de la question n°13),
Mme Larine GAGLIOLO, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GR/MAITRE, Mme Valérie HALLER, M. Damien HUGUET,
M. Jean-Emmanuel LAFARGE, M. Aurélien LAROPPE (à partir de la question n°7), Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe
LIME, Mme Agnés MARTIN, Mme Carine MICHEL, Mme Laurence MULOT, M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE,
Mme Karima ROCHDI (à partir de la question n°6 et jusqu'à la question n°19 incluse), Mme Juliette SORLIN (à partir de la
question n°13), M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. André TERZO, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN,
Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF Bonnay : M. Gilles ORY Boussières : M. Eloi JARAMAGO Busy : M. Philippe
SIMONIN Chalèze : M. René BLAISON Chalezeule : M. Christian MAGNIN-FEYSOT Champvans-les-Moulins : M. Florent
BAILLY Châtillon-le-Duc : Mme Catherine BOTTERON Chaucenne : Mme Valérie DRUGE Chemaudin et Vaux : M. Gilbert
GAVIGNET Chevroz : M. Franck BERNARD Cussey-sur-l'ognon : M. Jean-François MENESTRIER (à partir de la question
n°6) Deluz : M. Fabrice TAILLARD Devecey : M. Michel JASSEY Ecole-Valentin : M. Yves GUYEN Fontain : M. Claude
GRESSET-BOURGEOIS Franois : M. Emile BOURGEOIS Geneuille : M. Patrick OUDOT Grandfontaine : M. Henri
BERMOND Les Auxons M. Anthony NAPPEZ Mamirolle : M. Daniel HUOT Mazerolles-le-Salin : M. Daniel PARIS
Miserey-Salines : M. Marcel FELT (à partir de la question n13) Montfaucon : M. Pierre CONTOZ Montferrand-le-Château :
Mme Lucie BERNARD Morre: M. Jean-Michel CAYUELA (à partir de la question n°6) Osselle-Routelle: Mme Anne OLSZAK
Pirey : M. Patrick AYACHE (à partir de la question n°3) Pouilley-Français : M. Yves MAURICE Pouilley-les-Vignes :
M. Jean-Marc BOUSSET Pugey : M. Frank LAIDIE (à partir de la question n°6) Roche-lez-Beaupré : M. Jacques KRIEGER
Roset-Fluans : M. Jacques ADRIANSEN Saint-Vit: Mme Anne BIHR, M. Pascal ROUTHIER Saône : M. Benoit VUILLEMIN
(jusqu'à la question n°14 incluse) Serre-les-Sapins: M. Gabriel BAULIEU Thise: M. Pascal DERIOT Thoraise: M. Jean-Paul
MICHAUD Torpes : M. Denis JACQUIN Velesmes-Essarts : M. Jean-Marc JOUFFROY Venise : M. Jean-Claude CONTINI
Vorges-les-Pins: Mme Maryse VI PREY
Etaient absents: Amagney: M. Thomas JAVAUX Besançon: Mme Nathalie BOUVET, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Sadia
GHARET, M. Pierre-Charles HENRY, Mme Marie LAMBERT, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Marie-Thérèse MICHEL,
M. Maxime PIGNARD, M. Yannick POUJET, M. Jean-Hugues ROUX, Mme Claude VARET Beure : M. Philippe CHANEY
Braillans : M. Alain BLESSEMAILLE Byans-sur-Doubs : M. Didier PAINEAU Champagney: M. Olivier LEGAIN Champoux :
M. Romain VIENET Dannemarie-sur-Crête : Mme Martine LEOTARD Gennes : M. Jean SIMONDON La Chevillotte :
M. Roger BOROWIK La Vèze : M. Jean-Pierre JANNIN Larnod : M. Hugues TRUDET Le Gratteris : M. Cédric LINDECKER
Marchaux-Chaudefontaine : M. Patrick CORNE Merey-Vieilley : M. Philippe PERNOT Nancray : M. Vincent FIETIER
Noironte : M. Claude MAIRE Novillars : M. Bernard LOUIS Palise : M. Daniel GAUTHEROT Pelousey : Mme Catherine
BARTHELET Rancenay: Mme Nadine DUSSAUCY Tallenay: M. Ludovic BARBAROSSA Vaire : Mme Valérie MAILLARD
Vieilley: M. Franck RACLOT Villars Saint-Georges : M. Damien LEGAIN
Secrétaire de séance : M. Philippe SIMON IN
Procurations de vote : M. Guillaume BAILLY à Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la question n12 incluse), Mme Nathalie
BOUVET à M. Laurent CROIZIER, Mme Aline CHASSAGNE à M. Hasni ALEM, M. Pierre-Charles HENRY à Mme Christine
WERTHE, Mme Marie LAMBERT à Mme Laurence MULOT, Mme Marie-Thérèse MICHEL à M. Nathan SOURISSEAU,
M. Maxime PIGNARD à M. Ludovic FAGAUT (à partir de la question n°13), M. Yannick POUJET à M. Nicolas BODIN (à partir
de la question n°7), Mme Karima ROCHDI à Mme Agnès MARTIN (à partir de la question n°20), M. Jean-Hugues ROUX à
Mme Sylvie WANLIN, Mme Juliette SORLIN à M. Sébastien COUDRY (jusqu'à la question n12 incluse), Mme Claude VARET
à Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Philippe CHANEY à Mme Anne OLSZAK, M. Alain BLESSEMAILLE à M. Jacques KRIEGER,
M. Olivier LEGAIN à Mme Françoise GALLIOU (à partir de la question n°7), Mme Martine LEOTARD à M. Jean-Marc
BOUSSET, M. Jean SIMONDON à M. Daniel HUOT, M. Jean-Pierre JANNIN à M. Claude GRESSET-BOURGEOIS, M. Hugues
TRUDET à M. Philippe SIMONIN, M. Cédric LINDECKER à M. Pierre CONTOZ,M. Patrick CORNE à M. Christian
MAGNIN-FEYSOT, M. Philippe PERNOT à M. Aurélien LAROPPE (à partir de la question n°7), M. Marcel FELT à M. Yves
GUYEN (jusqu'à la question n°12), Bernard LOUIS à M. Fabrice TAILLARD, M. Daniel GAUTHEROT à M. Gilles ORY, Mme
Catherine BARTHELET à M. Jean-Paul MICHAUD, Mme Nadine DUSSAUCY à Mme Marie-Jeanne BERNABEU, M. Benoit
VUILLEMIN à M. Gabriel BAULIEU (à partir de la question n°15), M. Ludovic BARBAROSSA à M. Anthony NAPPEZ, M. Franck
RACLOT à M. Jean-Claude CONTINI, M. Damien LEGAIN à M. Pascal ROUTHIER.
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Plan d'actions 2023-2026 pour la protection de la ressource en eau d'Arcier

Rapporteur : M. Christophe LIME, Vice-Président
Présenté par M. Denis JACQUIN, Conseiller communautaire délégué

Inscription budgétaire
BP 2023 et PPIF 2023-2027 Montant de l'opération : 240 000 € sur 4 ans

« Eau-Protection des ressources »
Budaet annexe eau

Sous réserve de vote du BP 2023 et du PPIF 2023-2027

Résumé:
Des actions sur l'aire d'alimentation sont mises en place afin de protéger la source d'Arcier depuis
2002.
En 2022, le bilan 2023-2026 a été concerté avec différents partenaires. Des actions de l'ancien plan
vont être poursuivies et de nouvelles actions vont être développées.
Un partenariat sous convention va être établi avec différents organismes afin de mener à bien
certaines missions dont la compétence dépasse les missions de GBM.

Les ressources en eau sont le premier patrimoine des services d'eau et les évolutions climatiques
ainsi que la pression anthropique font peser des risques sur ce patrimoine.

Aussi, GBM a développé depuis 2002 un plan d'action sur l'aire d'alimentation de captage d'Arcier.
Cette démarche s'inscrit dans l'animation de I'Aire d'Alimentation de Captage (AAC) issue de la
Directive Cadre sur L'Eau en raison du classement du captage de la source d'Arcier comme prioritaire
du Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE).

Le dernier plan d'action s'est déroulé sur la période 2016/2020. En 2021, une étude de vulnérabilité et
un bilan du plan d'action a été réalisée.

En 2022, des concertations avec les partenaires historiques et des nouveaux partenaires ont eu lieu
et un nouveau plan d'action sur la période 2023/2026 a été établi. Celui-ci est découpé en 6 volets et
29 actions :

Amélioration de la connaissance et de la qualité des milieux

• Suivi de la qualité de l'eau brute au captage par la FREDON en période à risque
• Suivi de la qualité de l'eau brute et distribuée au captage par !'ARS
• Suivi de la qualité de l'eau brute au captage par l'Agence de l'Eau
• Suivi de la qualité de l'eau des ruisseaux du Marais de Saône
• Suivi de la qualité de l'eau des stations d'épuration de Saône, Mamirolle et Le Gratteris
• Analyse annuelle de la qualité de l'eau et de son évolution
• Entretien des périmètres de protection immédiate du captage d'Arcier.
• Veille réglementaire dans les périmètres de protection rapprochée et vigilance sur les

actions en cours dans l'AAC
• Reméandrement de ruisseaux et comblement des drains
• Suivi UFR

Actions agricoles

• Suivi annuel des pratiques phytosanitaires
• Diagnostic et maîtrise des risques liés aux produits phytosanitaires au siège
• Mise en œuvre de PSE et MAEC
• Formations des agriculteurs et développement de !'Agriculture de Précision et de

l'agriculture biologique
• Etudier la mise en place d'un prestataire extérieur
• Suivi des aides sur la récupération de l'eau de pluie
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• Rencontrer et accompagner les agriculteurs n'ayant pas déjà réalisé des actions dans
le cadre des précédents plan d'action

• Sensibilisation des agriculteurs et des structures commerciales de l'agrofourniture

Actions communication

• Sensibilisation du grand public et des collectivités
• Sensibiliser les propriétaires de parcelles forestières, ONF et les coopératives (coforet)
• Opérations en déchetterie
• Appui technique de la FREDON auprès des collectivités, entreprises, grand public.
• Journée Arcier

Actions auprès des entreprises

• Sensibilisation des entreprises et mise en place de prétraitement
• Etude de la mise en place d'une zone d'activité ISO 14001 et mise en place d'un label

« entreprise vertueuse vis à vis de l'environnement» (eau quantité et qualité,
biodiversité ).

Action stratégique

• Mise en place d'une stratégie foncière

Suivi et évaluation du plan d'action

• Coordination générale du plan d'action
• Commission de suivi
• Bilans annuels des actions menées et de la qualité de l'eau
• Bilan final et évaluation du plan d'action

Le budget de ce plan d'action serait d'environ 60 000 € par année soit 240 000 € en 4 ans. Des
estimations d'actions sont encore à venir. Ces actions sont financées à 70% par l'Agence de l'Eau.

La mise en œuvre des actions s'appuie sur des partenaires (chambre de l'agriculture, Fredon,
Syndicat du marais de Saône, université de Franche Comté, Fédération Nationale des CUMA) qui
interviennent pour le compte de la CUGBM dans le cadre de conventions. Celles-ci seront présentées
dans une prochaine délibération.

L'Agence de l'Eau a indiqué que certaines actions ne pourraient pas être financées en raison de leur
nature et ce, même si elle convient du caractère bénéfique pour la protection de la ressource.

Il s'agit notamment de la mise en place d'une certification ISO 14001 des zones d'activité de Saône et
Mamirolle portée par le service économique de GBM, de la mise en place d'un label « entreprise
vertueuse vis à vis de l'environnement » et du financement d'un prestataire extérieur pour le
désherbage mécanique afin de réduire les intrants sur les cultures de betterave et de maïs qui
représentent des petites surfaces mais la principale source de pesticides retrouvée au niveau de la
source d'Arcier.
Le budget dédié est encore en cours de définition mais ne dépassera pas 30 000 € sur 4 ans.
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A l'unanimité, le Conseil de Communauté :

se prononce favorablement sur la validation du contenu du plan d'action 2023-2026 et
son financement,

autorise le financement par le Budget Eau de Grand Besançon Métropole des actions
non subventionnées par l'Agence de l'Eau,

autorise Madame la Présidente, ou son représentant, à solliciter les aides de l'Agence
de l'Eau.

M. Philippe SIMONIN
Conseiller communautaire

Rapport adopté à l'unanimité :
Pour: 114 Contre: 0 Abstention*: 0 Conseiller intéressé : 0

*Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.
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